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                                                                ACTE D’ENGAGEMENT 
 

 

                                                    Marché passé selon une procédure adaptée 
                                               (Article 28 du code des Marchés Publics) 
 

 

 

 

 

NOM DU CANDIDAT :………………………………………………………………………………………. 
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                      Le présent acte d’engagement comporte 4  pages numérotées de 1 à 4. 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : IDENTIFICATION 

                                  LYCEE PERIER 
                                 270 rue Paradis 
                         13295 MARSEILLE Cedex 8 
 
           Tél : 04.91.13.39.00           Fax :  04.91.13.39.05 
                 
 
 

Objet du marché 
 
Le marché a pour objet l’organisation d’un voyage scolaire à Boston en avril 2023 
 
 
 
 
Désignation du pouvoir Adjudicateur 
 
La Proviseure : Madame Candotti 
 
Désignation du comptable assignataire 
 
Monsieur Jean-Pierre SARTORE 
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ARTCLE 2 : ENGAGEMENT DU CANDIDAT 
 
Je soussigné (nom, prénom) : 
 
Agissant au nom et pour le compte de : 
(Intitulé complet et forme juridique de la société) 
 
Ayant son siège social à : 
 
 
Immatriculation à l’INSEE : 
            -N° d’identité d’entreprise (SIREN 9chiffres) : 
 
            -code d’activité économique principale (APE) : 
 
            -numéro d’inscription au registre du commerce : 
 
Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Particulières et des documents qui y sont 
mentionnés, que je déclare accepter sans modifications ni réserves. 
 
1°)  M’engage, conformément aux au dossier de consultation et à l’offre référencée, à exécuter les 
prestations demandées, objet du marché, les garanties et le service après-vente. 
 
2°) Affirme sous peine de résiliation de plein droit du marché, à mes torts exclusifs, ou aux tort 
exclusifs de la société pour laquelle j’interviens, que je ne tombe pas ou que ladite société ne tombe 
pas sous le coup de l’interdiction découlant de l’article 50 modifié de la loi n°52-401 de 14 avril 
1952. 
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3°) Demande que l’administration règle les sommes dues au titre du présent marché en faisant 
porter le montant au crédit du compte suivant : 
 
 
 
BENEFICIAIRE : 
 
ETABLISSEMENT TENENT LE COMPTE DU BENEFICIAIRE : 
 
CODE ETABLISSEMENT : 
 
CODE GUICHET : 
 
NUMERO DU COMPTE : 
 
CLE R.I.B. : 
 

 
JOINDRE UN RIB  
 
 
 
A                             , le 
 
Le candidat, Nom : 
 
Signature (précédée de la mention “lu et approuvé“ ) et cachet de la société : 


